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Lauréats et représentants de la Ville et du jury (Maître Anne Clerfond, avocate du barreau de Cherbourg, Guy
Neliaz du CCFD et Marie-Pierre Pognon de l'Institut national des Droits de l'homme et de la paix) réunis au
premier plan, devant l'ensemble des participants.

ILS ONT PRIS la parole en public pour défendre une cause qui leur tenait à coeur. Vendredi à la

salle des fêtes de Cherbourg, 27 élèves finalistes, collégiens et lycéens, ont pris part au 1er

Concours  de  plaidoyers  pour  la  paix,  organisé  par  la  Ville  dans  le  cadre  des  Rencontres

internationales de la fraternité.

Au préalable,  dans leur  établissement,  ils  avaient  vu  des  films,  des  expositions  et  s'étaient

documentés sur la question de l'implication des étrangers durant la Première Guerre mondiale.

« Cette année scolaire est marquée par le Centenaire de la Guerre 14-18, mais aussi le 75e

anniversaire  du  Débarquement,  explique  Anna  Pic,  adjointe  en  charge  des  relations

internationales. On a trouvé que c'était le moment idéal pour parler de la paix et se poser des

questions. »

Une visite au Sénat

Est-ce que la fin de la guerre amène la paix ? Comment continuer à ne pas oublier ? Voilà autant

de réflexions que les élèves du collège Le Corre, à Équeurdreville, et du lycée Tocqueville, à

Cherbourg, ont menées et défendues à l'oral.

« Les jeunes prennent du recul sur les conflits mondiaux, apprennent à avoir un regard critique.

Parler à l'oral permet de structurer sa pensée, de mieux baser son argumentation. Et c'est aussi

un très bon exercice préparatoire pour le baccalauréat », souligne Anna Pic.

Tous les finalistes, qui avaient préalablement passé une sélection, ont été invités par le sénateur

Jean-Michel Houllegatte à une visite du Sénat. Des places pour la pièce de théâtre A vif ont

également été offertes aux participants.

Parmi les lauréats, Alexandra et Élise, élèves de 1re S au lycée Tocqueville :  « Nous avons

choisi de parler de l'esclavage en Libye. On sait que l'esclavage existe toujours, qu'il y a des

personnes qui vivent l'enfer.  On a fait  des recherches,  et  on trouvait  qu'il  était  important de

sensibiliser les jeunes sur ces questions. »

Pour cette 1re édition, la clarté des argumentaires, l'élocution et l'engagement des jeunes ont été

soulignés. « Certains d'entre vous n'ont pas toujours proposé de solution. Dénoncé, c'est bien,

mais il  faut aussi apporter votre réflexion pour avancer sur ces questions », a précisé Anne

Clerfond, avocate au barreau de Cherbourg et membre du jury.

En 2019, la diversité culturelle fera l'objet des débats. « La culture peut-elle s'opposer aux droits

humains ? » en sera l'une des questions. La réflexion est lancée...

On  est  dans  une  période  où  on  prend  conscience  de  pas  mal  de  choses,  où  on  se  pose

beaucoup de questions. Ce plaidoyer nous a permis de nous renseigner sur ce qu'il se passe

dans le monde.

lauréates du plaidoyer dans la catégorie lycée
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